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Il est porté à la connaissance du public que le collège des bourgmestre et échevins de

la commune d'Erpeldange-sur-Sûre, en sa séance du 3 décembre 2025, a constaté la

conformité de la proposition de modification ponctuelle du plan d'aménagement

particulierà Erpeldange-sur-Sûre respectivement Ingeldorfdénommé « PAP Laduno»,

au projet de modification ponctuelle du plan d'aménagement général de la commune

de Erpeldange-sur-Sûre, votée par le conseil communal en date du 3 décembre 2025

et avec les dispositions de l'article 26, paragraphe 2, alinéa 2, de la loi modifiée du

19 juillet 2004 concernant l'aménagement communal et le développement urbain.

Les modifications portent sur des parcelles inscrites au cadastre de la commune

d'Erpeldange-sur-Sûre section B d'Erpeldange et A d'Ingeldorf au lieudit « rue

Laduno » en diminuant la surface brute bâtie, l'augmentation du nombre de logements,

rajustements des ratios de mixité des fonctions, l'adaptation du projet à la future voirie

communale en direction du Nordstad Lycée (NOSL).

Conformément à l'article 30bis de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant

l'aménagement communal et le développement urbain, ladite proposition de

modification du plan d'aménagement particulier est déposée pendant trente (30) jours

au secrétariat communal d'Erpeldange-sur-Sûre où le public peut en prendre

connaissance pendant les heures de bureaux et ce à partir du 8 décembre 2025 au

7 janvier 2026 inclusivement.

De même, ladite proposition de modification du plan d'aménagement particulier est

publiée sur le site Internet de la commune d'Erpeldange-sur-Sûre www.erpeldange.lu,

sous la rubrique «/urbanisme/mopo-pap».

Dans le délai de trente jours visé à l'alinéa qui précède, c'est-à-dire jusqu'au

7 janvier 2026 inclus, les observations et objections contre le projet doivent être

présentées par écrit au collège des bourgmestre et échevins de la commune

d'Erpeldange-sur-Sûre sous peine de forclusion.

Erpeldange-sur-Sûre, le 6 décembre 2025

Pour le collège des bourgmestre et échevins

Le bourgmestre,

Administration communale d'Erpeldange-sur-Sûre
21, Porte des Ardennes à Erpeldange-sur-Sûre
Adr. postale: B.P. 39 L-9001 Ettelbruck
Tél.: 81 26 74 1

Mail; secretarlat@erpeldange.iu

Fin affichage : 7 janvier 2026


